
 

LE 20 MAI 1955, LES SERVICES 

DEPARTEMENTAUX D’ INCENDIE SONT CREES. 
LA LUTTE CONTRE LES INCENDIES EST 

DESORMAIS ORGANISEE SUR UN PLAN 
DEPARTEMENTAL. 

En 1962, les sapeurs-pompiers, qui assuraient depuis 
la seconde guerre mondiale les secours contre les 
asphyxies, deviennent des « sauveteurs de la route ».  
Pour être encore plus performants, les sapeurs-
pompiers se forment aux techniques de secourisme 
routier. Une formation qui se développe.  
 
En 1970, Joseph Gallego met au point un appareil 
capable d’écarter les tôles afin de dégager les 
victimes dans les plus courts délais. Son appareil est 
baptisé désincarcérateur de blessés et est utlisé dès 
1971 par les services de secours. 
 
Les sapeurs-pompiers interviennent également pour 
la destruction des nids d’hyménoptères (guêpes…) et 
pour toutes sortes d’opérations diverses. 
 
En 1973, la Vendée, pionnière dans la démarche, met 
en place une structure départementale.  
Il faut attendre 1996 pour que l’ensemble des 
sapeurs-pompiers de France soit départementalisé. 
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